
AVENANT 1 A LA CONVENTION D’ACCÈS AU SERVICE D’INSTRUCTION 
DES AUTORISATIONS DE DROIT DU SOL - N° 2023-014

Entre 

Le  Syndicat  mixte  de  coopération  territoriale  Mégalis  Bretagne, représenté  par  Monsieur  Loïg 
CHESNAIS-GIRARD, son Président, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 30 
Juin 2017,
ayant son siège au Zac des champs blancs, 15, rue Claude Chappe, bâtiment B - 35510 CESSON SEVIGNE.
D’une part,

Et,

Le service instructeur des autorisations de droit du sol,

D’autre part

IDENTIFICATION DU SERVICE INSTRUCTEUR, SIGNATAIRE ET PAYEUR : 

COLLECTIVITÉ / ETABLISSEMENT :                                                                                                                                  

ADRESSE : 

                                                                                                                                                                                              

N° SIRET (OBLIGATOIRE) :                                                                                                                                

REPRESENTANT (SIGNATAIRE) :                                                                                                                      

CORRESPONDANT – PRENOM – NOM :                                                                                                              

FONCTION :                                                                                                                                                        

TEL :                                                                                                                                                                      

MAIL :                                                                                                                                                                   
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Les logiciels Oxalis et GNAU, en tant que solutions « Editeur », ont vu l’ajout de fonctionnalités et de 
services selon une feuille de route donnée (roadmap). 

En effet, face aux évolutions du Portail GNAU, l’offre de service d’Opéris doit s’adapter. A ce titre, il a été 
ajouté au marché d’une part, le module TIERS qui offre la possibilité au pétitionnaire de compléter son 
dossier en ligne et d’autre part, un ensemble de formations continues en ligne en vue du passage vers la 
future version d’Oxalis nommée Expert.

La convention d’accès au service ADS n°2023-014 est modifiée par l’ajout suivant : 

1 Prestations complémentaires ajoutées  
1.1 Module TIERS

Objet Unité Prix €/HT
Déploiement du module TIERS coût unitaire et forfaitaire 

établi à l’acte
2710,00

Maintenance annuelle du module TIERS coût unitaire et forfaitaire par
instance utilisant le module

2400,00

1.2 Module Formations continues
Objet Unité Prix/€ HT

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Accès 1 an - Pour 6 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

1 205,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Accès 1 an - Pour 12 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

2 314,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Accès 1 an - Pour 18 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

3 264,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Accès 1 an - Pour 24 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

4 000,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Accès 1 an - Pour 30 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

4 600,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Accès 1 an - Pack 6 utilisateurs nommés supplémentaires

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

855,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Accès 1 an - Pour 6 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

1 000,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Accès 1 an - Pour 12 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

1 920,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Accès 1 an - Pour 18 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

2 715,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Accès 1 an - Pour 24 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

3 300,00
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Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Accès 1 an - Pour 30 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

3 800,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Accès 1 an - Pack 6 utilisateurs nommés supplémentaires

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

600,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Referent – 
Engagement 3 ans - Pour 2 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

1 200,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Engagement 3 ans - Pour 6 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

1 025,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Engagement 3 ans - Pour 12 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

1 968,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Engagement 3 ans - Pour 18 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

2 775,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Engagement 3 ans - Pour 24 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

3 400,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Engagement 3 ans - Pour 30 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

3 910,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Instructeur - 
Engagement 3 ans - Pack 6 utilisateurs nommés supplémentaires

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

725,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Engagement 3 ans - Pour 6 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

850,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Engagement 3 ans - Pour 12 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

1 635,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Engagement 3 ans - Pour 18 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

2 305,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Engagement 3 ans - Pour 24 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

2 805,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Engagement 3 ans - Pour 30 utilisateurs nommés

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

3 230,00

Maintenance annuelle - Oxalis - Expert - 
Abonnement formation continue rôle Accueil  - 
Engagement 3 ans - Pack 6 utilisateurs nommés supplémentaires

coût unitaire et 
forfaitaire par instance 
utilisant le module

600,00

Le reste de la convention initiale n°2023-014 s’applique sans modifications.
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Si possible, merci de privilégier la signature électronique

Fait à …………………………………… le ……………………………………… en deux exemplaires originaux.

Pour le Syndicat mixte, Pour l'Établissement,
Le Président,
Loïg CHESNAIS-GIRARD
Pour le Président et par délégation
Le Vice-Président délégué Son représentant,

Stéphane PERRIN-SARZIER

L’établissement  renvoie  complétée  et  signée  la  présente  convention  via  le  formulaire  de  
contact disponible sur notre site Internet :

- Soit le document signé électroniquement

- Soit la copie scannée du document signé manuscrit : dans ce cas l’établissement devra également 
adresser l’original signé par voie postale. 
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